Montréal, le 4 mars 2004

Régie de l’énergie 

Montréal, Qc

Me Anne Malfait

Secrétaire adjointe

Objet : Dossier R-3521-2003 – demande de participation

Me Malfait

Je viens de recevoir la décision 2004-50. Il y a certainement erreur ,  en janvier j’ai confirmé auprès de SCGM que le CERQ n’avait pas de représentation spéciale à faire suite à la présentation du rapport annuel le 11 décembre. Le CERQ confirmait alors que le seul but de notre demande était de répondre à la demande de la Régie pour recevoir le remboursement de notre participation à cette réunion avec SCGM.

Le CERQ vous informe qu’il a participé à une réunion d’information organisée par SCGM en présence des analystes de la Régie de l’énergie le 11 décembre dernier. Cette réunion est prévue et conforme au mécanisme incitatif retenu par la Régie.

Nos questionnements et nos préoccupations ont été exprimés lors de cette réunion. Par conséquent, le CERQ signifie à la Régie qu’il n’a pas d’autres commentaires dans le présent dossier.

Nous demandons à la Régie de reconnaître le remboursement de nos frais

encourus pour se préparer et assister à cette réunion

En espérant le tout conforme, veuillez nos excuses pour cette situation confuse.

Merci de votre collaboration.

Jean-Paul Thivierge

Directeur (interim )

CERQ

Cc ;

SCGM  J-P Noël  N Besette
